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Assemblée générale de l’AEM-SCMV

C’
est l’Ecole de Mu-
sique de Gimel qui
accueillait samedi

2 septembre l’Assemblée
générale annuelle de l’Asso-
ciation des Ecoles de Mu-
siques de la SCMV. 
Sous la présidence de Ber-
trand Curchod, les dames
étaient à l’honneur avec les
interventions de Mesdames
Sylvie Judas, syndique de
Gimel, Sylvie Progin, secré-
taire générale de la FEM et
Monique Pidoux Coupry,
présidente de la SCMV.
L’occasion de relever le tra-
vail accompli par un comité
engagé tout au long de l’an-
née sur les objets impor-
tants, au sein de différentes
commissions et groupes de
travail (conseil de fondation
de la FEM, commission pé-
dagogique, commission bi-
faîtière (AEM-SCMV –
AVCEM) pour les examens
de certificat et les statis-
tiques, plateforme CCT, etc.)
Autant de sujets induits par
la Loi sur les Ecoles de Mu-
sique (LEM) dans sa phase
de mise en œuvre depuis

5 ans. Pas moins de
30 séances en plus des
séances ordinaires de comi-
té.
La première édition des
examens de certificats FEM
ont vu 14 élèves de nos
écoles (Crissier, Multisite,
Nyon, Rolle) recevoir un cer-
tificat de fin d’études.
Les travaux sur la conven-
tion collective de travail CCT
sont suspendus ; plusieurs
divergences n’ont encore
pas pu trouver d’issue entre
les volontés syndicales
d’obtenir le cadre de travail
promis et les retenues pa-
tronales du fait de l’insuffi-
sance du financement.
L’Assemblée a accueilli une
nouvelle école, site d’ensei-
gnement de Montanaire
(Thierrens et env.) intégré à
l’Ecole Multisite, qui compte
une dizaine d’élèves de
l’ensemble de cuivres Frien-
d’s Band.
Dans son message, Mme Pro-
gin a relevé que nos écoles
n’ont rien à envier aux
conservatoires classiques.
La FEM est consciente des

problèmes d’écolages et des
difficultés financières des
plus petites écoles. Elle se
réjouit de fournir au Conseil
d’Etat tous les éléments (sta-
tistiques, financiers et quali-
tatifs) et propositions d’amé-
liorations, qui lui permet-
tront de présenter un rap-
port d’évaluation au Grand
Conseil après 5 ans de mise
en œuvre de la LEM.
Le nouveau document INTE-
GRATION a été présenté.
Fruit des réflexions et
bonnes pratiques recueillies
lors de l’Assemblée 2016 à
Bex, il met en page les
tâches de chacun en vue de
favoriser l’intégration des
élèves dans les ensembles.

Destiné aux écoles tout
comme aux sociétés et à
tous les acteurs qui entou-
rent les élèves, ce document
sera présenté le 4 novembre
prochain à l’Assemblée des
délégués.
Finalement, Monique Pi-
doux Coupry a souligné l’im-
portance de ce travail d’inté-
gration et remercié les
écoles et tous les interve-
nants dans ces missions. De
même elle a salué les sou-
tiens de la FEM, de la Lote-
rie Romande et de Jeunes-
se+Musique avant de rappe-
ler les événements à l’agen-
da qui nous réjouissent et
nous rassemblent.

François Marion

Les examens de l’année scolaire 16-17 ont permis
à 392 élèves de se présenter
– 20 non réussis
– 248 entrées en moyen
– 95 entrées en secondaire
– 27 entrées en secondaire supérieur
– 4 entrées en attestation
– 18 entrées en certificat
– 1 attestation de fin d’études
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Cérémonie de remise des instruments
A la suite de l’Assemblée
générale de l’AEM-SCMV,
la cérémonie de remise des
instruments de l’opération
LoRo (Loterie Romande),
mouture 2017, a eu lieu
à Gimel. 

A
près quelques mots
d’introduction de la
présidente du comité

central SCMV, Monique Pi-
doux Coupry, le responsable
de cette opération, Christian
Rüegsegger, a pu remettre

une partie des instruments
et du matériel aux écoles de
musique présentes.  
Il a remercié la Loterie Ro-
mande pour le don de
Fr. 170 000.– (Fr. 155 000.–
pour les instruments et
Fr. 15 000.– pour le camp
d’été SCMV). Ce montant a
permis de satisfaire les
27 écoles de musique qui
ont formulé leur demande
au début du processus.
Dans le cadre de cette opé-
ration, il a été remis 52 ins-

truments cuivres, bois et
percussions, 80 lutrins, de la
petite percussion, du maté-
riel d’initiation, du matériel
de sonorisation et divers pe-
tits matériel.
Bien que la totalité du mon-
tant demandé ait été accor-
dé par la LoRo, Christian
Rüegsegger regrette que le
montant total soit en dimi-
nution par rapport aux an-
nées précédentes. Malgré
un besoin avéré, certaines
écoles de musique n’osent

pas demander. Il faut égale-
ment considérer que de-
puis que cette opération
existe, les besoins en ins-
truments diminuent. A court
terme, une réflexion devra
se mener pour redéfinir
éventuellement le péri-
mètre que couvre cette
opération.
La cérémonie de remise
s’est conclue par un apéritif
offert par la Commune de
Gimel.

THIERRENS 

Séance commune des instances de la SCMV

L
e jeudi 17 août 2017,
les membres des diffé-
rentes instances de la

SCMV se sont retrouvés
pour une séance commune
au refuge des Roches. Les
membres du Comité Central
(CC), de la Commission de
musique (CM), de la Com-
mission Technique des Tam-
bours (CTT), les respon-
sables du camp SCMV ainsi
que les membres du comité
de l’Association des Ecoles
de Musique SCMV (AEM-
SCMV) se sont ainsi rencon-
trés pour cette séance d’été
qui a permis à chacun
d’échanger et de préparer la
nouvelle saison musicale.   
Retour sur le Camp 2017
Serge Gros a relevé la belle

ambiance avec des élèves
passionnés et intéressés.
Comme annoncé, le nombre
d’inscriptions a diminué, ce
qui arrive parfois l’année sui-
vant un grand spectacle
(comme Chevalier en 2016)
ou parce qu’une série de
grands élèves sont partis ou
d’autres ont commencé un
apprentissage. La gestion du
camp en a été toutefois faci-
litée pour l’encadrement.
Avec un chef invité originaire
de Corée, une belle ren-
contre entre deux cultures
différentes a pu se faire. Le
chef a été impressionné par
l’organisation du camp et le
niveau musical des jeunes.
Point de situation sur la Fête
cantonale 2018

Monique Pidoux Coupry a
remis officiellement les 40
inscriptions (dont 3 sociétés
hors canton) au représentant
de la Vallée de Joux, Pierre-
André Martin. Le délai d’ins-
cription a été prolongé au 25
septembre 2017 et des ins-
criptions supplémentaires
sont espérées. Stéphane Pe-
corini donne quelques infor-
mations sur la séance du 3
mars 2018, qui comprendra
la distribution des imposés,
des explications et des vi-
sites. Il informe également
que tous les jurys sont enga-
gés et que l’organisation suit
son cours.
Préparation de l’Assemblée
des délégués
Le 4 novembre prochain,

l’Assemblée annuelle des
délégués sera statutaire le
matin et plus festive l’après-
midi pour marquer le 125e
anniversaire de la SCMV où
une nouvelle bannière sera
inaugurée. Une animation
musicale par une formation
de jeunes musiciens est en
préparation. Les comptes
2016, présentant un léger
bénéfice par rapport au bud-
get déficitaire, sont com-
mentés par le caissier canto-
nal avant leur présentation
pour l’AD.
D’autres points ont été abor-
dés lors de cette deuxième
séance commune de l’an-
née, avant de passer à l’apé-
ritif et à un sympathique
repas de grillades.


